
Déclaration de sortie/instructions

D’après les informations dont nous disposons, vous avez quitté ou avez l’intention de quitter la Communauté  Migros 
(n’est pas valable pour la retraite). Ainsi, vous ne profiterez plus des conditions préférentielles de la Fédération des 
coopératives Migros.
 
Sortie le:
 
Nom/ Prénom:
 
Rue/Localité:
 
Numéro(s) de compte:
 
(1) Un compte privé M est converti automatiquement en compte privé sans conditions préférentielles.
 
(2)  Un compte de placement FCM de la Fédération des coopératives Migros est clôturé ou converti en un compte 

épargne-placement de la Banque Migros:
 
  Convertir le compte de placement FCM en un compte épargne-placement de la Banque Migros.
 
   Transférer l’avoir du compte de placement FCM sur le compte existant suivant auprès de la Banque Migros 

(n° de compte:  ).
 
   Transférer l’avoir sur un compte auprès d’une banque tierce ou sur un compte postal (joindre un bulletin de 

versement ou remplir les champs suivants):
 
 Nom de la banque:
 
 Numéro de clearing: Localité de la banque:
 
 N° de compte/IBAN:
 
 Nom et prénom du titulaire du compte:

   Verser l’avoir par chèque bancaire dans le cas des personnes n’ayant pas de compte bancaire ou postal (soumis 
à des frais).

   A défaut d’indications, conformément aux CG de la Fédération des coopératives Migros, l’avoir sera viré sur un 
compte existant auprès de la Banque Migros ou versé par chèque bancaire.

 
Important: ce formulaire ne doit pas être rempli en cas de retraite.
 
Veuillez envoyer le formulaire à l’adresse de la Banque Migros mentionnée ci-dessous. Nous vous en remercions. 
Banque Migros SA, LOKUB3M, case postale, 8010 Zurich.
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